
 

 

DISPOSITIF DE SOUTIEN 

Achat d’un Vélo à Assistance Electrique 
 

Demandeur 
 
La commune de Plougastel s’engage dans la lutte contre le réchauffement climatique à travers un programme de 
subventions pour accompagner les projets des particuliers. L’aide à l’acquisition de vélo électrique soutient les 
habitants de la commune dans leurs efforts de reduction des émissions carbone liées au transport sur le territoire. 
 

NOM      Prénom       

 

Adresse postale 

Code Postal  29470   commune Plougastel 

Téléphone     mail 

 
L’aide est attribuée pour les cycles à pédalage assisté au sens de l’article R.311-1 du code de la route (cycle équipé d’un 
moteur auxiliaire électrique d’une puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt, dont l’alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 km/ h, ou plus tôt si le cycliste 
arrête de pédaler). 

 

Monsieur le Maire, 
Dans le cadre de votre soutien en matière d’acquisition d’un vélo à assistance électrique, j’ai l’honneur de solliciter une 

subvention selon les conditions suivantes: 

 

 ACHAT D’UN VAE STANDARD   □ VAE neuf □ VAE d’occasion  

 100€ sans condition de ressource 
 175€ pour les foyers dont le quotient familial est compris entre 1010 et 1384 
 250 € pour les foyers dont le quotient familial est inférieur ou égal à 1010 

 

 ACHAT D’UN VAE UTILITAIRE (cargo, long tail…)   □ VAE utilitaire neuf □ VAE utilitaire d’occasion 

 200€ sans condition de ressource 
 250€ pour les foyers dont le quotient familial est compris entre 1010 et 1384 
 350 € pour les foyers dont le quotient familial est inférieur ou égal à 1010 

 

 ACHAT D’UN VAE ADAPTE AUX P.M.R    □ VAE adapté aux PMR neuf  □ VAE adapté aux PMR d’occasion 

 300€ sans condition de ressource 

Documents à joindre 
  

 
Facture d’achat du VAE à son nom propre (datée de moins de 3 mois)   

 
 

Dernier avis d’imposition (si demande soumise à conditions)   

 
Relevé d’identité bancaire   

 
Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois au nom et adresse de l’acheteur   

 
Attestation sur l’honneur    

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039478722/#_blank


Un questionnaire bilan pourra être adressé annuellement aux personnes ayant bénéficié de l’aide pour mieux connaître 

les types de déplacements, kilomètres parcourus et le CO² évité afin d’évaluer la pertinence de l’aide. Le questionnaire est 

anonyme. 

 

 
Date  Signature 
 
 
 
 
 
 

“Vos données sont nécessaires au service comptabilité de la collectivité, pour attester la fin des travaux et permettre le versement de la subvention et pour l’envoi d’un questionnaire 

bilan, ceci dans le cadre contractuel. Elles sont communiquées au Trésor Public et conservées 10 ans. Vous disposez de droits sur vos données que vous pouvez exercer auprès du service 

concerné ou du délégué à la protection des données de l’établissement. Pour connaître vos droits et les modalités, veuillez consulter la notice d’information affichée en mairie.” 

 


